
A M S  A G R O - M A R K E T I N G  S U I S S E
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Pommes de terre et produits 
à base de pommes de terre
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GARANTIE.
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Pommes de terre et produits à base de pommes de terre.
Musclé, le tubercule suisse!

La pomme de terre a une longue histoire. Elle était déjà 
cultivée en Amérique du Sud vers 8000 av. J.C. Des marins
espagnols l’ont ramenée en Espagne vers 1550. Sur le
vieux continent, elle était initialement cultivée comme
plante d’ornement seulement. Ce tubercule étrange et
exotique a mis du temps à s’imposer et n’a conquis sa
place dans notre cuisine que très progressivement, à par-
tir du XVIIIe siècle. Aujourd’hui, la pomme de terre est
reconnue comme un aliment de haute valeur nutritive que
l’on peut accommoder de manières très diverses. Saine et
appétissante, elle est appréciée partout.

La pomme de terre contient de nombreux nutriments –
protéines, sels minéraux et oligoélements – indispensables
à notre santé. La fécule de pomme de terre, très digeste,
est particulièrement rassasiante. En outre, comme elle ne
contient que 0,2 gramme de matière grasse par 100 gram-
mes et qu’elle est remarquablement riche en vitamine C, la
pomme de terre mérite amplement sa place de choix parmi
les aliments de base.

Sa diversité variétale est impressionnante, tant au niveau
de la saveur que pour ce qui est des propriétés à la cuisson
ou l’aptitude au stockage. Dès la mi-mai, les pommes de
terre nouvelles, particulièrement tendres, ravissent les
papilles et le cœur des gourmets. Les variétés de garde
moyennement ou franchement tardives se conservent aisé-
ment jusque bien avant dans le printemps. Vu l’existence
de variétés fermes à la cuisson et de variétés à chair fon-
dante, la pomme de terre se prête à tous les modes de pré-
paration.

La liste suisse des variétés de pommes de terre en recense
près de 30, toutes cultivées dans l’ensemble du pays selon
les directives très strictes de SUISSE GARANTIE. L’indication
de provenance certifiée garantit la traçabilité tout au long
de la filière, du champ à l’étal, grâce à un système d’assu-
rance et de contrôle de la qualité efficace. Le consomma-
teur bénéficie donc d’un maximum de transparence en
matière de provenance et de qualité.



Comme tous les autres 
produits portant la marque
SUISSE GARANTIE, les
pommes de terre doivent
satisfaire à des exigences
sévères:

Production suisse

La marque SUISSE GARANTIE
ne peut être utilisée que
pour les pommes de terres
produites et emballées en
Suisse. Toutes les entrepri-
ses conditionnant des pom-
mes de terre sont enregi-
strées comme entreprises
de contrôle, elles-mêmes
soumises à des contrôles
réguliers de la qualité et
bénéficiant des conseils
d’experts. Pour être autori-
sées à utiliser la marque 
de garantie, elles doivent
être au bénéfice d’un certi-
ficat idoine délivré par un
organisme de certification
accrédité. Pour pouvoir por-
ter le logo SUISSE GARANTIE,

les produits transformés –
pommes frites, röstis ou
croquettes par exemple –
doivent être fabriqués à
partir de pommes de terre
provenant à 100% de Suisse.

Production respectant
les normes de protection
de l’environnement

Toutes les pommes de terre
doivent provenir d’exploi-
tations agricoles fournis-
sant les prestations écolo-
giques requises (PER) et
produisant donc de manière
écologique.

Pas de génie génétique

La marque SUISSE GARANTIE
ne peut pas être utilisée
pour des denrées alimen-
taires obtenues à l’aide des
technologies du génie géné-
tique. Pour la filière de la
pomme de terre, cela signi-

fie qu’il est interdit de met-
tre en œuvre ou d’utiliser
des méthodes faisant appel
à des plantes génétique-
ment modifiées, au niveau
de l’obtention comme au
niveau de la production.

Des contrôles sévères

SUISSE GARANTIE est basé
sur un système de certifica-
tion très sévère. Le respect
des exigences est régulière-
ment contrôlé par un orga-
nisme neutre et indépen-
dant, selon une procédure
accréditée. Vous avez donc
la certitude que les direc-
tives sévères réglant la 
production sont vraiment
respectées et vous savez
que vous pouvez faire 
confiance aux pommes de
terre portant la marque
SUISSE GARANTIE.

Des variétés testées

La marque SUISSE GARANTIE
garantit en outre que le
produit acheté ne contient
que des variétés de la liste
recommandée, toutes tes-
tées selon des procédures
élaborées. Les variétés re-
tenues dans la liste précitée
doivent obligatoirement
satisfaire à des normes
culinaires et culturales très
sévères.

SUISSE GARANTIE 
satisfait aux exigences les plus sévères



SUISSE GARANTIE    
en un clin d’œil 

L’interprofession swisspatat est en Suisse la
plate-forme de discussion et de distribution
commune de l’ensemble de la branche. Elle
défend les intérêts des producteurs, des
transformateurs et des commerçants, à l’in-
terne comme à l’externe.

Le site www.patate.ch est une mine d’infor-
mations sur la pomme de terre en général,
et sur l’interprofession swisspatat en parti-
culier.

swisspatat
Kapellenstrasse 5
Case postale 7960
3001 Berne
Téléphone 031 385 36 50
Fax 031 385 36 58
team@swisspatat.ch
www.patate.ch

Les produits portant la marque 
SUISSE GARANTIE doivent 
■ avoir été produits et transformés en Suisse 

(y compris Principauté du Liechtenstein, zone 
franche de Genève, et zones frontalières assu-
jetties à la législation suisse, dont le statut est 
réglé par un traité).

■ avoir été obtenus sans recours à des plantes 
ou animaux génétiquement modifiés.

■ provenir d’exploitations respectueuses 
de l’environnement.

Les produits portant l’indication 
de provenance SUISSE GARANTIE sont:
■ soumis à des contrôles stricts tout au long 

de la filière de production.

L’indication de provenance SUISSE GARANTIE  
■ est soutenue par l’agriculture suisse.
■ renforce la confiance dans les denrées 

alimentaires suisses.
■ est gage d’une sécurité maximale 

pour les consommateurs.


